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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  12/07/2023 dans  l'établissement
DISTRICASH  ACCESSOIRES  JPA implanté  RUE  RENE  JEAN-LANGLADE  NORD  19100  Brive-la-
Gaillarde.  L'inspection a  été  annoncée le  04/07/2023.Cette partie «  Contexte et  constats  »  est
publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• DISTRICASH ACCESSOIRES JPA
• RUE RENE JEAN-LANGLADE NORD 19100 Brive-la-Gaillarde
• Code AIOT : 0003106915
• Régime : Déclaration avec controle
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

La société DISTRICASH est un entrepôt de stockage de marchandises diverses non dangereuses 
dans le secteur de l’automobile.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• action locale post "Lubrizol"
• suivi de la visite du 21/12/2022 suite à la mise en exploitation du site début 2023
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2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à 

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent 
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de 
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la 
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations 
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra 
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de 
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les  fiches  de  constats  suivantes  sont  susceptibles  de  faire  l'objet  de  propositions  de  suites
administratives :

N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s) 

Délai

4

En cas de
sinistre,

l'exploitant
prend les

dispositions
nécessaire...

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article II > 1.5.

/ 30 jours

9
Gestion des

déchets

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,

article II > 1.7.3.
/ 30 jours

10
Contrôle

périodique

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article II > 1.8.1.

/ 30 jours

15 Désenfumage
Arrêté Ministériel

du 11/04/2017,
article II > 5.

/ 30 jours

17
Conditions de

stockage

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article II > 9.

/ 30 jours

18
Moyens de lutte

contre
l'incendie

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article II > 13.

/ 30 jours

19
Moyens de lutte

contre
l'incendie

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article II > 13.

/ 30 jours

20
Moyens de lutte

contre
l'incendie

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article II > 13.

/ 30 jours

21
Moyens de lutte

contre
l'incendie

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article II > 13.

/ 30 jours

23

Installations
électriques et
équipements
métalliques

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article II > 15.

/ 30 jours

26 Consignes
Arrêté Ministériel

du 11/04/2017,
article II > 21.

/ 30 jours
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N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle provient
d'une précédente inspection :

suite(s) qui avai(ent) été
donnée(s) 

Délai

27

Indisponibilité
temporaire du

système
d'extinction
automatique

d'...

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article II > 22.

/ 30 jours

28 Plan de défense
incendie

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article II > 23.

/ 30 jours

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Dossier de
déclaration

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,

article 2
/ Sans objet

2
Intégration dans le

paysage

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article II > 1.3.

/ Sans objet

3

Dispositions
applicables aux
installations à

déclaration

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,

article II > 1.4. II.
/ Sans objet

5 Entretien et
surveillance

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,

article II > 1.6.2.
/ Sans objet

6 Eaux pluviales
Arrêté Ministériel

du 11/04/2017,
article II > 1.6.4.

/ Sans objet

7 Généralités
Arrêté Ministériel

du 11/04/2017,
article II > 1.7.1.

/ Sans objet

8 Stockage des
déchets

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,

article II > 1.7.2.
/ Sans objet

11 Modifications
Arrêté Ministériel

du 11/04/2017,
article II > 1.8.2.

/ Sans objet
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N° Point de contrôle Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

12
Règles

d'implantation

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article II > 2.

/ Sans objet

13 Accessibilité au site
Arrêté Ministériel

du 11/04/2017,
article II > 3.1.

/ Sans objet

14

Documents à
disposition des

services d'incendie
et de secours

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article II > 3.5.

/ Sans objet

16

Matières
dangereuses et
chimiquement
incompatibles

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article II > 8.

/ Sans objet

22
Evacuation du

personnel

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article II > 14.

/ Sans objet

24 Eclairage
Arrêté Ministériel

du 11/04/2017,
article II > 16.

/ Sans objet

25
Autres moyens de

chauffage

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,

article II > 18.2.
/ Sans objet

29
Valeurs limites de

bruit

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article II > 24.1.

/ Sans objet

30
Véhicules. - Engins

de chantier

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,

article II > 24.2.
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

À  ce  stade,  aucune  suite  administrative  n’est  proposée.  A  la  suite  de  l’examen  des  réponses
apportées  par  l’exploitant,  l’Inspection  pourra  dans  un  second  temps  émettre  de  nouvelles
propositions à Monsieur le Préfet.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Dossier de déclaration

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article 2
Thème(s) : Risques chroniques, Généralités
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Une installation nouvelle est une installation dont la preuve de dépôt de déclaration, le début de 
la consultation des communes sur la demande d'enregistrement, ou la signature de l'arrêté de 
mise à l'enquête publique sur la demande d'autorisation, est postérieure à la date de publication 
du présent arrêté. Les autres installations sont considérées comme existantes.Toutes les 
dispositions de l'annexe II du présent arrêté sont applicables aux installations nouvelles.Les points 
de contrôles applicables aux installations soumises à déclaration sont définis dans l'annexe III du 
présent arrêté.
Constats : Récépissé de déclaration en date du 17 août 2021, AMPG 11/04/2017 rubrique 1510, 
dernière modification par arrêté du 24/09/2020 : annexes II et III applicables dans leurs ensembles.
Le site est entré en exploitation en mars 2023.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Intégration dans le paysage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.3.
Thème(s) : Risques chroniques, Généralités
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.Les abords de 
l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté et exempts de sources potentielles d'incendie. Des écrans de végétation sont mis en 
place, si cela est possible.Pour l'entretien des surfaces extérieures de son site (parkings, espaces 
verts, voies de circulation…), l'exploitant met en œuvre des bonnes pratiques, notamment en ce 
qui concerne le désherbage.
Constats : Le site est propre et entretenu.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Dispositions applicables aux installations à déclaration

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.4. II.
Thème(s) : Risques chroniques, Généralités
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à jour un état des matières stockées.L'exploitant dispose, sur le site et avant 
réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les matières dangereuses, prévues 
dans le code du travail.Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement 
accessible, à disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations 
classées.
Constats : L’exploitant dispose d’un état des stocks hebdomadaire avec une gestion informatique. 
Le système est sur le réseau du groupe et est interrogeable hors site et à distance. Les fiches de 
données de sécurité sont informatisées et sur le réseau du groupe.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 4 : En cas de sinistre, l'exploitant prend les dispositions nécessaire...

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.5.
Thème(s) : Risques chroniques, Généralités
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
En cas de sinistre, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité des 
personnes et réaliser les premières mesures de sécurité. Il met en œuvre les actions prévues par le 
plan de défense incendie défini au point 23 de la présente annexe et par son plan d'opération 
interne, lorsqu'il existe. 
Constats : L’exploitant dispose d’un plan de défense incendie réalisé en collaboration avec le SDIS 
local. Ce plan doit être transmis à l’Inspection.
Type de suites proposées : Susceptible de suites

Délai: 30 jours
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N° 5 : Entretien et surveillance

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.6.2.
Thème(s) : Risques chroniques, Généralités
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches (sauf en ce qui concerne les eaux pluviales), et à résister dans le temps aux actions 
physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. L'exploitant s'assure 
par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.Par ailleurs, un ou
plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des
garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des 
retours de produits non compatibles avec la potabilité de l'eau dans les réseaux d'eau publique ou
dans les nappes souterraines.Le bon fonctionnement de ces équipements fait l'objet de 
vérifications au moins annuelles.
Constats : La vanne de confinement du site est en extérieur, localisée et signalée.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 6 : Eaux pluviales

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.6.4.
Thème(s) : Risques chroniques, Caractéristiques des rejets
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les eaux pluviales non souillées ne présentant pas une altération de leur qualité d'origine sont 
évacuées par un réseau spécifique.Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par 
ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et 
déchargement, aires de stockage et autres surfaces imperméables, sont collectées par un réseau 
spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs séparateurs d'hydrocarbures correctement 
dimensionnés ou tout autre dispositif d'effet équivalent. Le bon fonctionnement de ces 
équipements fait l'objet de vérifications au moins annuelles.Les eaux pluviales susvisées rejetées 
respectent les conditions suivantes :- pH compris entre 5,5 et 8,5 ;- la couleur de l'effluent ne 
provoque pas de coloration persistante du milieu récepteur ;- l'effluent ne dégage aucune odeur ;- 
teneur en matières en suspension inférieure à 100 mg/l ;- teneur en hydrocarbures inférieure à 10 
mg/l ;- teneur chimique en oxygène sur effluent non décanté (DCO) inférieure à 300 mg/l ;- teneur 
biochimique en oxygène sur effluent non décanté (DBO5) inférieure à 100 mg/l.Lorsque le 
ruissellement sur l'ensemble des surfaces (toitures, aires de parking, etc.) de l'entrepôt, en cas de 
pluie correspondant au maximal décennal de précipitations, est susceptible de générer un débit à 
la sortie des ouvrages de traitement de ces eaux supérieur à 10 % du QMNA5 du milieu récepteur, 
l'exploitant met en place un ouvrage de collecte afin de respecter, en cas de précipitations 
décennales, un débit inférieur à 10 % de ce QMNA5.En cas de rejet dans un ouvrage collectif de 
collecte, le débit maximal et les valeurs limites de rejet sont fixés par convention entre l'exploitant
et le gestionnaire de l'ouvrage de collecte.
Constats : Le site étant entré en exploitation en mars 2023, une analyse des eaux pluviales est 
prévue avant fin 2023 et une vérification annuelle des systèmes de traitement est programmé.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Généralités

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.7.1.
Thème(s) : Risques accidentels, Déchets
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise, notamment :- limiter à
la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ;- trier, 
recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ;- s'assurer du traitement ou du prétraitement 
de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique ou thermique ;- s'assurer, pour 
les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures 
conditions possibles.
Constats : Les déchets du site sont triés sur place et sont traités par un prestataire de service. Le 
stockage des déchets en attente d’expédition se fait en extérieur sur une zone dédiée et éloignée 
de la cellule de stockage.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 8 : Stockage des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.7.2.
Thème(s) : Risques accidentels, Déchets
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur gestion dans les filières adaptées, dans des
conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l'environnement.Les stockages temporaires, avant gestion des
déchets spéciaux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et si possible protégés des 
eaux météoriques.
Constats : Les déchets sont stockés en bac semi couvert en extérieur, le site ne stocke pas de 
produits dangereux susceptibles de générer des déchets dangereux.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 9 : Gestion des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.7.3.
Thème(s) : Risques chroniques, Déchets
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont stockés définitivement dans des installations 
réglementées conformément au code de l'environnement. L'exploitant est en mesure de justifier 
la gestion adaptée de ces déchets sur demande de l'inspection des installations classées. Il met en
place un registre caractérisant et quantifiant tous les déchets dangereux générés par ses 
activités.Tout brûlage à l'air libre est interdit.
Constats : Lors de la visite, l’Inspection a demandé à l’exploitant de lui fournir un bordereau de 
suivi de déchets complet. L’exploitant n’a pas pu répondre à cette demande.
L’exploitant doit transmettre à l’Inspection un bordereau de suivi de déchets complet.
Type de suites proposées : Susceptible de suites

Délai: 30 jours

N° 10 : Contrôle périodique

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.8.1.
Thème(s) : Risques chroniques, Contrôle périodique
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'installation est soumise à des contrôles périodiques par des organismes agréés dans les 
conditions définies par les articles R. 512-55 à R. 512-60 du code de l'environnement.Ces contrôles 
ont pour objet de vérifier la conformité de l'installation aux prescriptions de la présente annexe, 
lorsqu'elles lui sont applicables. Ils sont listés en annexe III du présent arrêté.Les prescriptions 
dont le non-respect constitue une non-conformité majeure entraînant l'information du préfet 
dans les conditions prévues à l'article R. 512-59-1 sont repérées dans l'annexe III par la mention : le 
non-respect de ce point relève d'une non-conformité majeure .L'exploitant conserve le rapport de
visite que l'organisme agréé lui adresse dans le dossier installations classées prévu au présent point
1.2. Si le rapport fait apparaître des non-conformités aux dispositions faisant l'objet du contrôle, 
l'exploitant met en œuvre les actions correctives nécessaires pour y remédier. Ces actions ainsi 
que leurs dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le dossier susmentionné.
Constats : Le site est entré en exploitation en mars 2023, l’Inspection rappelle l’Article R512-58 qui
prescrit le premier contrôle périodique dans les six mois qui suivent sa mise en service. 
L’exploitant doit fournir à l’Inspection une copie du rapport de contrôle périodique dès que 
disponible.
Type de suites proposées : Susceptible de suites

Délai: 30 jours
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N° 11 : Modifications

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 1.8.2.
Thème(s) : Risques accidentels, Modifications
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son 
voisinage, entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, est 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet, qui peut exiger une nouvelle déclaration 
en application de l'article R. 512-54.
Constats : L’exploitant déclare ne pas avoir fait de modification par rapport au dossier initial.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 12 : Règles d'implantation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 2.
Thème(s) : Risques accidentels, Implantation
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
II. - Pour les installations soumises à déclaration, les parois extérieures de l'entrepôt (ou les 
éléments de structure dans le cas d'un entrepôt ouvert) sont éloignées des limites du site de a 
minima 1,5 fois la hauteur, sans être inférieures à 20 m, à moins qu'un dispositif séparatif E120 soit 
mis en place, et que l'exploitant justifie que les effets létaux (seuil des effets thermiques de 5 
kW/m2) restent à l'intérieur du site.III. Les parois externes des cellules de l'entrepôt (ou les 
éléments de structure dans le cas d'un entrepôt ouvert) sont suffisamment éloignées des 
stockages extérieurs et des zones de stationnement susceptibles de favoriser la naissance d'un 
incendie pouvant se propager à l'entrepôt.La distance entre les parois externes des cellules de 
l'entrepôt et les stockages extérieurs susceptibles de favoriser la naissance d'un incendie n'est pas 
inférieure à 10 mètres.Cette distance peut être réduite à 1 mètre :- si ces parois, ou un mur 
interposé entre les parois et les stockages extérieurs, sont REI 120, et si leur hauteur excède de 2 
mètres les stockages extérieurs ;- ou si les stockages extérieurs sont équipés d'un système 
d'extinction automatique d'incendie.Cette disposition n'est pas applicable aux zones de 
préparation et réception de commandes ainsi qu'aux réservoirs fixes relevant de l'arrêté du 3 
octobre 2010, disposant de protections incendies à déclenchement automatique dimensionnés 
conformément aux dispositions des articles 43.3.3 ou 43.3.4 de l'arrêté du 3 octobre 2010. Cette 
disposition n'est également pas applicable si l'exploitant justifie que les effets thermiques de 8 
kW/m2 en cas d'incendie du stockage extérieur ne sont pas susceptibles d'impacter l'entrepôt.A 
l'exception du logement éventuel pour le gardien de l'entrepôt, l'affectation même partielle à 
l'habitation est exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêté.
Constats : Conforme, l’exploitant déclare ne prévoir aucun stockage en extérieur.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 13 : Accessibilité au site

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 3.1.
Thème(s) : Risques accidentels, Accessibilité
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment 
l'intervention des services d'incendie et de secours.Les véhicules dont la présence est liée à 
l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour l'accessibilité des engins 
des services d'incendie et de secours depuis les voies de circulation externes au bâtiment, même 
en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation.Si les conditions d'exploitation 
ne permettent pas de maintenir l'accès dégagé en permanence (présence de véhicules liés à 
l'exploitation), l'exploitant fixe les mesures organisationnelles permettant de libérer ces aires en 
cas de sinistre avant l'arrivée des services d'incendie et de secours. Ces mesures sont intégrées au 
plan de défense incendie défini au point 23 de la présente annexe.L'accès au site est conçu pour 
pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services d'incendie et de secours ou 
directement par ces derniers. L'exploitant informe les services d'incendie ou de secours de 
l'implantation et des conditions d'accès au site.
Constats : L’exploitant a pris contact avec le SDIS local pour la mise en place des conditions 
d’accès au site, en cours de finalisation.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 14 : Documents à disposition des services d'incendie et de secours

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 3.5.
Thème(s) : Risques accidentels, Documentations pompiers
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours :- des plans des locaux avec 
une description des dangers pour chaque local présentant des risques particuliers et 
l'emplacement des moyens de protection incendie ;- des consignes précises pour l'accès des 
secours avec des procédures pour accéder à tous les lieux ;Ces documents sont annexés au plan 
de défense incendie défini au point 23 de cette annexe.
Constats : L’exploitant a directement transmis au SDIS local les plans et les consignes d’accès de 
son installation. Ces documents sont également disponibles sur le réseau du groupe.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 15 : Désenfumage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 5.
Thème(s) : Risques accidentels, Désenfumage
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 
650 mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Chaque écran de cantonnement est 
stable au feu de degré un quart d'heure, et a une hauteur minimale de 1 mètre, sans préjudice des 
dispositions applicables par ailleurs au titre des articles R. 4216-13 et suivants du code du travail. 
La distance entre le point bas de l'écran et le point le plus près du stockage est supérieure ou 
égale à 0,5 mètre.
Constats : Lors de la visite, l’Inspection a constaté le non respect de l’inter-distance minimale de 
0,5 mètre entre l'écran de cantonnement et le haut du stockage. 
L’exploitant doit respecter les distances d’éloignement entre le point bas de l'écran et le point le 
plus près du stockage.
Type de suites proposées : Susceptible de suites

Délai: 30 jours

N° 16 : Matières dangereuses et chimiquement incompatibles

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 8.
Thème(s) : Risques accidentels, Matières dangereuses et chimiquement incompatibles
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon 
dangereuse ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la 
même cellule, sauf si l'exploitant met en place des séparations physiques entre ces matières 
permettant d'atteindre les mêmes objectifs de sécurité.De plus, les matières dangereuses sont 
stockées dans des cellules particulières dont la zone de stockage fait l'objet d'aménagements 
spécifiques comportant des moyens adaptés de prévention et de protection aux risques. Ces 
cellules particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées d'étages ou de niveaux 
et ne comportent pas de mezzanines.Ces dispositions ne sont pas applicables dans les zones de 
préparation des commandes ou dans les zones de réception.
Constats : Le site stocke du lave glace et des bombes aérosols en quantité limitée. Les produits 
stockés ne comportent pas d’incompatibilités entre eux selon les déclarations de l’exploitant.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 17 : Conditions de stockage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 9.
Thème(s) : Risques accidentels, Conditions de stockage
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Une distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique d'incendie, 
lorsqu'il existe, est maintenue entre les stockages et la base de la toiture ou le plafond ou tout système de 
chauffage et d'éclairage.Les matières stockées en vrac sont par ailleurs séparées des autres matières par un 
espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par 
rapport aux parois et aux éléments de structure ainsi que la base de la toiture ou le plafond ou tout système 
de chauffage et d'éclairage.Les matières stockées en masse forment des îlots limités de la façon suivante :1° 
Surface maximale des îlots au sol : 500 m2 ;2° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ;3° 
Largeurs des allées entre îlots : 2 mètres minimum.En l'absence de système d'extinction automatique, les 
matières stockées en rayonnage ou en palettier respectent les dispositions suivantes :1° Hauteur maximale de
stockage : 10 mètres maximum ;2° Largeurs des allées entre ensembles de rayonnages ou de palettiers : 2 
mètres minimum.La hauteur des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol 
intérieur, quel que soit le mode de stockage.En présence d'un système d'extinction automatique compatible 
avec les produits entreposés,- la hauteur de stockage en rayonnage ou en palettier, pour les liquides 
inflammables est limitée à :- 7,60 mètres pour les récipients de volume strictement supérieur à 30 L et 
inférieur à 230 L ;- 5 mètres par rapport au sol intérieur pour les récipients de volume strictement supérieur à 
230 L.- la hauteur n'est pas limitée pour les autres matières dangereuses.Le stockage en mezzanine de tout 
produit relevant de l'une au moins des rubriques 2662 ou 2663, au-delà d'un volume correspondant au seuil 
de la déclaration de ces rubriques, est interdit. Cette disposition n'est pas applicable pour les installations 
soumises à déclaration, ou en présence d'un système d'extinction automatique adapté.Le stockage de 
liquides inflammables de catégorie 1 (mention de danger H224) est interdit en contenants fusibles de type 
récipients mobiles de volume unitaire supérieur à 30 L.Cette disposition est applicable à compter du 1er 
janvier 2023.Le stockage de liquides inflammables non miscibles à l'eau de catégorie 2 (mention de danger 
H225) est interdit en contenants fusibles de type récipients mobiles de volume unitaire supérieur à 30 L en 
stockage couvert.Le stockage de liquides inflammables miscibles à l'eau de catégorie 2 (mention de danger 
H225) est interdit en contenants fusibles de type récipients mobiles de volume unitaire supérieur à 230 L en 
stockage couvert.Cette disposition est applicable à compter du 1er janvier 2026.Ces interdictions ne sont pas
applicables si le stockage est muni de moyens de protection contre l'incendie adaptés et dont le 
dimensionnement satisfait à des tests de qualification selon un protocole reconnu par le ministère chargé 
des installations classées.Ces interdictions ne s'appliquent pas au stockage d'un récipient mobile ou d'un 
groupe de récipients mobiles d'un volume total ne dépassant pas 2 m3 dans une armoire de stockage dédiée,
sous réserve que cette armoire soit REI 120, qu'elle soit pourvue d'une rétention dont le volume est au moins 
égal à la capacité totale des récipients, et qu'elle soit équipée d'une détection de fuite.
Constats : Lors de la visite, l’Inspection a constaté la présence de fûts plastiques de lave glace (présence 
d’alcool) de 200 litres sans rétention ainsi qu’en bidons de moins de 20 litres en palette sans rétention 
également. L’exploitant a commandé des rétentions et est en attente du matériel. L’Inspection recommande 
de regrouper l’ensemble des contenants lave glace sur une zone définie et équipée de rétention ad-oc. La 
même recommandation est valable pour le regroupement des bombes aérosols.
Type de suites proposées : Susceptible de suites

Délai: 30 jours
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N° 18 : Moyens de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 13.
Thème(s) : Risques accidentels, Extincteurs
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :- 
d'un ou de plusieurs points d'eau incendie, tels que :a. Des prises d'eau, poteaux ou bouches 
d'incendie normalisés, d'un diamètre nominal adapté au débit à fournir, alimentés par un réseau 
public ou privé, sous des pressions minimale et maximale permettant la mise en œuvre des 
pompes des engins de lutte contre l'incendie ;b. Des réserves d'eau, réalimentées ou non, 
disponibles pour le site et dont les organes de manœuvre sont accessibles en permanence aux 
services d'incendie et de secours.- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires 
extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien
visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre 
et compatibles avec les matières stockées ;
Constats : Lors de la visite, l’Inspection a constaté la présence de quelques encombrants au droit 
de quelques extincteurs et RIA. 
L’exploitant doit s’assurer du libre accès aux moyens de lutte contre l’incendie.
Type de suites proposées : Susceptible de suites

Délai: 30 jours

N° 19 : Moyens de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 13.
Thème(s) : Risques accidentels, Robinets incendies armés
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :
- de robinets d'incendie armés, situés à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu'un 
foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents. Ils sont 
utilisables en période de gel ; ce point n'est pas applicable pour les cellules ou parties de cellules 
dont le stockage est totalement automatisé ;
Constats : Le site dispose de RIA en intérieur uniquement. Lors de la visite, l’Inspection a constaté 
un affichage défaillant ou mal localisé sur la signalisation de quelques RIA. 
L’exploitant doit s’assurer de la bonne signalisation des RIA.
Type de suites proposées : Susceptible de suites

Délai: 30 jours
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N° 20 : Moyens de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 13.
Thème(s) : Risques accidentels, Protection alimentation sprinklage
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques.
En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus, 
installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus.
Constats : Lors de la visite, l’Inspection a constaté la présence de l’alimentation du réseau de 
sprinklage à l’intérieur de la cellule de stockage. Cette alimentation n’est pas protégée contre les 
chocs dû à la manutention et du stockage est présent à cet endroit. 
L’exploitant doit assurer la pérennité de cette installation critique.
Type de suites proposées : Susceptible de suites

Délai: 30 jours

N° 21 : Moyens de lutte contre l'incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 13.
Thème(s) : Risques accidentels, Formations incendies, exercices
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques. Dans le 
trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt soumis à enregistrement ou à 
autorisation, l'exploitant organise un exercice de défense contre l'incendie. Cet exercice est 
renouvelé au moins tous les trois ans. Les exercices font l'objet de comptes rendus qui sont tenus 
à la disposition de l'inspection des installations classes et conservés au moins quatre ans dans le 
dossier prévu au point 1.2 de la présente annexe.Les différents opérateurs et intervenants dans 
l'établissement, y compris le personnel des entreprises extérieures, reçoivent une formation sur les
risques des installations, la conduite à tenir en cas de sinistre et, s'ils y contribuent, sur la mise en 
œuvre des moyens d'intervention. Des personnes désignées par l'exploitant sont entraînées à la 
manœuvre des moyens de secours.
Constats : L’exploitant déclare un objectif à terme de 100 % de son personnel formé sur les risques
incendie. L’Inspection constate l’absence de feuille d’accueil comportant les indications sur les 
risques incendie pour les personnels des entreprises extérieures. 
L’exploitant doit disposer d’un moyen de présentation des risques incendie pour les personnels 
extérieurs.
Type de suites proposées : Susceptible de suites

Délai: 30 jours
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N° 22 : Evacuation du personnel

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 14.
Thème(s) : Risques accidentels, Exercice évacuation
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt, l'exploitant organise un 
exercice d'évacuation. Il est renouvelé au moins tous les six mois sans préjudice des autres 
réglementations applicables.
Constats : Le site est en exploitation depuis mars 2023 et le premier exercice d’évacuation a été 
réalisé le 12 mai 2023, l’Inspection rappelle la périodicité de six mois pour ce type d’exercice.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 23 : Installations électriques et équipements métalliques

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 15.
Thème(s) : Risques accidentels, Installations électriques et équipements métalliques
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
A proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de 
couper l'alimentation électrique générale ou de chaque cellule.
L'entrepôt est équipé d'une installation de protection contre la foudre respectant les dispositions 
de la section III de l'arrêté du 4 octobre 2010 susvisé.
Constats : Lors de la visite, aucun interrupteur central à proximité d’une issue de la cellule n’a été 
trouvé. 
L’exploitant doit se mettre en conformité sur ce point.
Lors de la visite, l’exploitant à présenté l’analyse du risque foudre et le certificat de l’étude 
technique. L’Inspection constate que le certificat n’est plus valide (fin de validité au 02/07/2023). 
L’exploitant doit disposer d’une étude technique sur l’équipement du site en protection contre la 
foudre en cours de validité. 
L’exploitant doit transmettre à l’Inspection une copie de l’étude technique foudre.
Type de suites proposées : Susceptible de suites

Délai: 30 jours
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N° 24 : Eclairage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 16.
Thème(s) : Risques chroniques, Eclairage
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé.Les appareils d'éclairage 
fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou sont 
protégés contre les chocs.Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour 
éviter leur échauffement.Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de 
mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous les 
éléments soient confinés dans l'appareil.
Constats : Conforme.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 25 : Autres moyens de chauffage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 18.2.
Thème(s) : Risques accidentels, Autres moyens de chauffage
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par 
un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de 
chauffage par aérothermes à gaz sont autorisés lorsque l'ensemble des conditions suivantes est respecté :- les
aérothermes fonctionnent en circuit fermé ;- la tuyauterie alimentant en gaz un aérotherme est située à 
l'extérieur de l'entrepôt et pénètre la paroi extérieure ou la toiture de l'entrepôt au droit de l'aérotherme afin
de limiter au maximum la longueur de la tuyauterie présente à l'intérieur des cellules. La partie résiduelle de 
la tuyauterie interne à la cellule est située dans une gaine réalisée en matériau de classe A2 s1 d0 permettant 
d'évacuer toute fuite de gaz à l'extérieur de l'entrepôt ;- la tuyauterie située à l'intérieur de la cellule n'est 
alimentée en gaz que lorsque l'appareil est en fonctionnement ;- les tuyauteries d'alimentation en gaz sont 
en acier et sont assemblées par soudure. Les soudures font l'objet d'un contrôle initial par un organisme 
compétent, avant mise en service de l'aérotherme ;- les tuyauteries d'alimentation en gaz à l'intérieur de 
chaque cellule sont en acier et sont assemblées par soudure en amont de la vanne manuelle d'isolement de 
l'appareil. Les soudures font l'objet d'un contrôle initial par un organisme compétent, avant mise en service 
de l'aérotherme ;- les aérothermes et leurs tuyauteries d'alimentation en gaz sont protégés des chocs 
mécaniques, notamment de ceux pouvant provenir de tout engin de manutention ; les tuyauteries gaz 
peuvent être notamment placées sous fourreau acier ;- toutes les parties des aérothermes sont à une 
distance minimale de deux mètres de toute matière combustible ;- une mesure de maîtrise des risques est 
mise en place pour, en cas de détection de fuite de gaz (chute de pression dans la ligne gaz) ou détection 
d'absence de flamme au niveau d'un aérotherme, entraîner sa mise en sécurité par la fermeture automatique
de deux vannes d'isolement situées sur la tuyauterie d'alimentation en gaz, de part et d'autre de la paroi 
extérieure ou de la toiture de l'entrepôt ;- toute partie de l'aérotherme en contact avec l'air ambiant 
présente une température inférieure à 120 °C. En cas d'atteinte de cette température, une mesure de maîtrise
des risques entraîne la mise en sécurité de l'aérotherme et la fermeture des deux vannes citées à l'alinéa 
précédent ;- les aérothermes, les tuyauteries d'alimentation en gaz et leurs gaines, ainsi que les mesures de 
maîtrise des risques associés font l'objet d'une vérification initiale et de vérifications périodiques au 
minimum annuelles par un organisme compétent.Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type 
indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en 
matériau de classe A2 s1 d0. En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont
garnies que de calorifuges de classe A2 s1 d0. Des clapets restituant le degré REI de la paroi traversée sont 
installés si les canalisations traversent un mur entre deux cellules.Le chauffage électrique par résistance non 
protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés ou isolés des cellules de stockage dans
les conditions prévues au point 4 de cette annexe.Les moyens de chauffage des postes de conduite des 
engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les 
locaux dans lesquels ils circulent.Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les 
mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés.
Constats : Lors de la visite, aucun moyen de chauffage n’a été constaté dans la cellule, seuls les bureaux 
administratifs, les vestiaires et les locaux sociaux sont équipés de chauffage électrique et sont situés en 
dehors de la cellule de stockage.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 26 : Consignes

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 21.
Thème(s) : Risques chroniques, Consignes
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités 
d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel.Ces consignes doivent notamment indiquer :- 
l'interdiction de fumer ;- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ;- l'interdiction d'apporter du feu
sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les bureaux séparés des cellules de 
stockages ;- l'obligation du document ou dossier évoqué au point 20 ;- les précautions à prendre 
pour l'emploi et le stockage de produits incompatibles ;- les procédures d'arrêt d'urgence et de 
mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des 
portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ;- les mesures permettant de 
tenir à jour en permanence et de porter à la connaissance des services d'incendie et de secours la 
localisation des matières dangereuses, et les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou 
une tuyauterie contenant des substances dangereuses ;- les modalités de mise en œuvre des 
dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues au point 11 ;- les moyens de lutte contre 
l'incendie ;- les dispositions à mettre en œuvre lors de l'indisponibilité (maintenance…) de ceux-ci ;-
la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours.
Constats : Lors de la visite, l’Inspection a constaté l’absence de consignes au niveau de l’accès 
cellule/bureau. 
L’exploitant doit afficher les consignes concernant l’installation ICPE conformément à l’AM sus-
visé.
Lors de la visite, l’Inspection a constaté l’absence de consignes d’accueil pour les entreprises et les
intervenants extérieurs. 
L’exploitant doit s’assurer de disposer de consignes pour l’accueil des entreprises et des 
intervenants extérieurs.
Type de suites proposées : Susceptible de suites

Délai: 30 jours
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N° 27 : Indisponibilité temporaire du système d'extinction automatique d'...

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 22.
Thème(s) : Risques chroniques, Indisponibilité temporaire du système d'extinction automatique 
d'...
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant s'assure d'une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 
l'incendie (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, clapets coupe-feu, 
colonne sèche notamment) ainsi que des installations électriques et de chauffage. Les 
vérifications périodiques de ces matériels sont inscrites sur un registre.L'exploitant définit les 
mesures nécessaires pour réduire le risque d'apparition d'un incendie durant la période 
d'indisponibilité temporaire du système d'extinction automatique d'incendie.Dans les périodes et 
les zones concernées par l'indisponibilité du système d'extinction automatique d'incendie, du 
personnel formé aux tâches de sécurité incendie est présent en permanence. Les autres moyens 
d'extinction sont renforcés, tenus prêts à l'emploi. L'exploitant définit les autres mesures qu'il juge 
nécessaires pour lutter contre l'incendie et évacuer les personnes présentes, afin de s'adapter aux 
risques et aux enjeux de l'installation.L'exploitant inclut les mesures précisées ci-dessus au plan de 
défense incendie défini au point 23.
Constats : Le site est équipé d’un dispositif d’extinction automatique d’incendie pour la cellule de 
stockage. En cas de maintenance, l’exploitant doit prendre des mesures pour réduire le risque 
incendie pendant la durée d’indisponibilité du système. 
L’exploitant doit transmettre à l’Inspection les mesures prises pour répondre aux exigences sus-
visés.
Type de suites proposées : Susceptible de suites

Délai: 30 jours
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N° 28 : Plan de défense incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 23.
Thème(s) : Risques chroniques, Plan de défense incendie
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Pour tout entrepôt, un plan de défense incendie est établi par l'exploitant, en se basant sur les scénarios 
d'incendie les plus défavorables d'une unique cellule.L'alinéa précédent est applicable à compter du 31 
décembre 2023 pour les entrepôts existants ou dont la déclaration ou le dépôt du dossier complet 
d'enregistrement est antérieur au 1er janvier 2021, soumis à déclaration ou enregistrement, lorsque ces 
entrepôts n'étaient pas soumis à cette obligation par ailleurs.- les schémas d'alarme et d'alerte décrivant les 
actions à mener à compter de la détection d'un incendie (l'origine et la prise en compte de l'alerte, l'appel 
des secours extérieurs, la liste des interlocuteurs internes et externes) ;- l'organisation de la première 
intervention et de l'évacuation face à un incendie en périodes ouvrées ;- les modalités d'accueil des services 
d'incendie et de secours en périodes ouvrées et non ouvrées, y compris, le cas échéant, les mesures 
organisationnelles prévues au point 3 de la présente annexe ;- la justification des compétences du personnel 
susceptible, en cas d'alerte, d'intervenir avec des extincteurs et des robinets d'incendie armés et d'interagir 
sur les moyens fixes de protection incendie, notamment en matière de formation, de qualification et 
d'entraînement ;- les plans d'implantation des cellules de stockage et murs coupe-feu ;- les plans et 
documents prévus aux points 1.6.1 et 3.5 de la présente annexe ;- le plan de situation décrivant 
schématiquement l'alimentation des différents points d'eau ainsi que l'emplacement des vannes de barrage 
sur les canalisations, et les modalités de mise en œuvre, en toutes circonstances, de la ressource en eau 
nécessaire à la maîtrise de l'incendie de chaque cellule ;- la description du fonctionnement opérationnel du 
système d'extinction automatique, s'il existe, et le cas échéant l'attestation de conformité accompagnée des 
éléments prévus au point 28.1 de la présente annexe ;- s'il existe, les éléments de démonstration de 
l'efficacité du dispositif visé au point 28.1 de la présente annexe ;- la description du fonctionnement 
opérationnel du système d'extinction automatique, s'il existe ;- la localisation des commandes des 
équipements de désenfumage prévus au point 5 ;- la localisation des interrupteurs centraux prévus au point 
15, lorsqu'ils existent ;- les dispositions à prendre en cas de présence de panneaux photovoltaïques ;- les 
mesures particulières prévues au point 22.Il prévoit en outre les modalités selon lesquelles les fiches de 
données de sécurité sont tenues à disposition du service d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées et, le cas échéant, les précautions de sécurité qui sont susceptibles d'en découler.Le 
plan de défense incendie ainsi que ses mises à jour sont transmis aux services d'incendie et de secours.Ce 
plan de défense incendie est inclus dans le plan d'opération interne s'il existe. Il est tenu à jour.Lorsqu'il 
existe un plan d'opération interne pris sen application de l'article R. 181-54 du code de l'environnement, ce 
plan comporte également :- les moyens et méthodes prévus, en ce qui concerne l'exploitant, pour la remise 
en état et le nettoyage de l'environnement après un accident ;- les modalités prévisionnelles permettant 
d'assurer la continuité d'approvisionnement en eau en cas de prolongation de l'incendie au-delà de 2 heures ;
Ces modalités peuvent s'appuyer sur l'utilisation des moyens propres au site, y compris par recyclage ou 
d'autres moyens privés ou publics. Le cas échéant, les modalités d'utilisation et d'information du ou des 
gestionnaires sont précisées. Dans le cas d'un recyclage d'une partie des eaux d'extinction d'incendie, 
l'absence de stockage de produits dangereux ou corrosifs dans la zone concernée par l'incendie devra être 
vérifiée. Le recyclage devra respecter les conditions techniques au point 13 de la présente annexe.Ces 
dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2022.
Constats : L’exploitant a établi un plan de défense incendie avec l’aide du SDIS local. L’Inspection demande à
l’exploitant de vérifier que ce plan est conforme à l’arrêté ministériel du 11/04/2017 modifié, annexe II, 
paragraphe 23, de le valider et de transmettre une copie à l’Inspection.
L’exploitant doit vérifier, valider et transmettre à l’Inspection une copie du plan de défense incendie du site.
Type de suites proposées : Susceptible de suites

Délai: 30 jours
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N° 29 : Valeurs limites de bruit

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 24.1.
Thème(s) : Risques chroniques, Valeurs limites de bruit
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Au sens du présent arrêté, on appelle :- émergence : la différence entre les niveaux de pression 
continus équivalents pondérés A du bruit ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit 
résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation) ;- zones à émergence réglementée :- 
l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier 
d'enregistrement, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 
l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités 
artisanales ou industrielles ;- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme 
opposables aux tiers et publiés à la date du dépôt de dossier d'enregistrement ;- l'intérieur des 
immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du dépôt de 
dossier d'enregistrement dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des 
immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles.Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à 
émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le 
tableau suivant :NIVEAU DE BRUIT AMBIANT EXISTANTdans les zones à émergence 
réglementée(incluant le bruit de l'installation)ÉMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA PÉRIODEallant 
de 7 heures à 22 heuressauf dimanches et jours fériésÉMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA 
PÉRIODEallant de 22 heures à 7 heuresainsi que les dimanches et jours fériésSupérieur à 35 et 
inférieur ou égal à 45 dB (A)6 dB (A)4 dB (A)Supérieur à 45 dB (A)5 dB (A)3 dB (A)De plus, le niveau 
de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en fonctionnement, 
70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour 
la période considérée est supérieur à cette limite.Dans le cas où le bruit particulier de 
l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 
1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition n'excède pas 30 % de la durée 
de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies 
dans le tableau ci-dessus.
Constats : Un contrôle des émissions sonores est prévu par l’exploitant en 2023.
Type de suites proposées : Sans suites
Proposition de suites : Sans objet
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N° 30 : Véhicules. - Engins de chantier

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article II > 24.2.
Thème(s) : Risques accidentels, Véhicules. - Engins de chantier
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de 
leurs émissions sonores.L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, 
avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents.
Constats : Conforme.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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